
Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 10 février 2021 à 8 h 30

salle Peter-McGill, hôtel de ville
et par téléconférence

PRÉSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif
Mme Caroline Bourgeois, Membre du comité exécutif
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif
Mme Cathy Wong, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Domenico Zambito, Chef de division - soutien aux instances
M

e
Yves Saindon, Greffier de la Ville

M. Serge Lamontagne, Directeur général
M. Claude Carette, Directeur général adjoint - Mobilité et attractivité
M. Charles Mathieu Brunelle, Directeur général adjoint par intérim - Qualité de vie
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée
Mme Sophie Mauzerolle, Conseillère associée
M. Alex Norris, Conseiller associé
Mme Marie-Josée Parent, Conseillère associée
M. Hadrien Parizeau, Conseiller associé
M. Jocelyn Pauzé, Conseiller associé
M. Craig Sauvé, Conseiller associé
M. François Limoges, Leader de la majorité

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif.

____________________________

CE21 0161

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 10 février 2021, en y retirant les 
articles 20.020, 30.006, 40.002, 40.004, 60.003 et en y ajoutant l’article 50.001.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 10 février 2021 à 8 h 30 2

CE21 0162

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 19 février 2021.

Adopté à l'unanimité.

10.002  

____________________________

CE21 0163

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 22 février 2021.

Adopté à l'unanimité.

10.003  

____________________________

CE21 0164

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 25 février 2021. 

Adopté à l'unanimité.

10.004  

____________________________

CE21 0165

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder à AV-TECH inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution de petits 
travaux généraux, au prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 630 609,13 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18342;
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.001 1207026002 

____________________________

CE21 0166

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'exercer l'option de prolongation de 24 mois, et d’autoriser une dépense additionnelle de 
515 641,95 $, taxes incluses, pour la fourniture sur demande de services de vidange de séparateurs 
d'huile des goulottes et bassins de captation de différents édifices municipaux, dans le cadre de 
l’entente-cadre conclue avec Impérial Traitement Industriel (Div. Véolia) (CG19 0051), majorant ainsi 
le montant total du contrat de 515 641,95 $ à 1 031 283,90 $, taxes incluses;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.002 1218384001 

____________________________

CE21 0167

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder au seul soumissionnaire Jacques Olivier Ford inc., ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, le contrat pour la fourniture de deux camionnettes à motorisation hybride 
complète, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 110 369,10 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18514;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.003 1205382018 

____________________________

CE21 0168

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'exercer l'option de la première prolongation, et d’autoriser une dépense additionnelle de 
289 692,40 $, taxes incluses, pour la fourniture de matériaux et d'accessoires du domaine de la 
plomberie, du chauffage, de la ventilation et de la tuyauterie, dans le cadre du contrat accordé à 
Wolseley Canada inc. (CG16 0109), majorant ainsi le montant total estimé de l'entente-cadre de 
1 791 528,73 $ à 2 081 221,13 $, taxes incluses;
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2- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services, 
et ce, au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.004 1214132001 

____________________________

CE21 0169

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à CA inc. (La Compagnie CA), par 
l'entremise de son entente avec le Centre d'acquisition gouvernemental (CAG), pour l'entretien, le 
support, et l'acquisition des droits d'utilisation des produits logiciels CA, pour la période du 31 mars 
2021 au 30 mars 2022, pour une somme maximale de 447 576,98 $, taxes incluses; 

2- d'autoriser le directeur - Centre d'expertise, plateformes et infrastructures à signer tous documents 
relatifs, pour et au nom de la Ville;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.005 1216871001 

____________________________

CE21 0170

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel Morneau Shepell 
Ltd, s’engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour l'entretien et le support du 
progiciel de gestion des régimes de retraite Ariel, pour une période de cinq ans, avec l'option de 
prolongation pour cinq années additionnelles, pour une somme maximale de 3 889 174,36 $, taxes 
incluses,

2- d'autoriser une enveloppe de 777 834,87 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.006 1217684001 

____________________________
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CE21 0171

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder au seul soumissionnaire, Groupe PureSphera inc., ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, le contrat pour la collecte, le transport et le traitement des appareils contenant 
des halocarbures en provenance des écocentres et des cours de voirie de l'agglomération de 
Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 281 937 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18552;

2- d'autoriser une dépense de 14 097 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.007 1208501002 

____________________________

CE21 0172

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'accorder à Couverture Montréal-Nord ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 
réfection de la toiture à la Pépinière municipale de l'Assomption situé au 801, rang du Bas de 
l'Assomption, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 148 542,76 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM-15667; 

2- d'autoriser une dépense de 229 708,55 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

3- d'autoriser une dépense de 275 650,26 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.008 1208386002 

____________________________

CE21 0173

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder à les Entrepreneurs Bucaro inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 
l'exécution des travaux de planage et revêtement bitumineux à divers endroits, dans les pistes 
cyclables de l'agglomération de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 989 180,23 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 455010;

2- d'autoriser une dépense de 98 918,02 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;
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3- d'autoriser une dépense de 45 990 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.009 1207231089 

____________________________

CE21 0174

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder à Ardec Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour les travaux 
mécaniques, électriques et acoustiques au bâtiment de l'usine de traitement d'eau de Pointe-Claire, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 742 738,50 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10340;

2- d'autoriser une dépense de 118 838,16 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'autoriser une dépense de 37 136, 93 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.010 1216281001 

____________________________

CE21 0175

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'accorder un contrat de gré à gré à Jump & Love Design inc., pour définir et développer le 
positionnement et les stratégies de communication 360 pour soutenir la relance de la rue Sainte-
Catherine Ouest, dans le cadre du grand projet Sainte-Catherine Ouest, pour une somme maximale 
de 101 523 $, taxes incluses;

2- d'approuver un projet de convention de services professionnels à cet effet;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.011 1208439001 

____________________________
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CE21 0176

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver un projet de convention de services professionnels entre PME MTL Centre-Ouest et la 
Ville de Montréal afin d'assurer la gestion de deux centres d'affaires au Technoparc Montréal, pour 
une durée de 12 mois, pour une somme de 298 935 $, taxes incluses;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.012 1208104004 

____________________________

CE21 0177

Il est

RÉSOLU :

1- de retenir les services du cabinet IMK Avocats afin de représenter la Ville de Montréal dans le cadre 
du dossier de la faillite de la Société de vélo en libre-service et dans six poursuites en dommages 
par des fournisseurs de cette dernière;

2- de réserver à cette fin la somme de 199 237 $, taxes incluses; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.013 1215259001 

____________________________

CE21 0178

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 42 502,57 $, taxes incluses, pour les travaux de réparation 
du pont de la rue Champs d'Eau (structure no 81-1204) à la limite des arrondissements d’Anjou et de 
Saint-Léonard, dans le cadre de l'entente numéro 201203 entre la Ville de Montréal et le ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports du Québec (MTMDET) 
(CM16 1427), majorant ainsi le montant total des travaux de 3 449 250 $ à 3 491 752,57 $, taxes 
incluses;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.014 1217231011 

____________________________
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CE21 0179

Il est

RÉSOLU :

d'approuver un projet d'entente entre la Ville de Montréal et le Cercle des mycologues de Montréal, pour 
une durée de trois ans, relativement aux conditions et modalités de leur collaboration et de leur 
coopération, quant à l'échange d'expertises, le développement d’activités ainsi que la diffusion et la mise 
en valeur des collections du Jardin botanique de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

20.015 1210348002 

____________________________

CE21 0180

Il est

RÉSOLU :

d'approuver un projet d'entente entre la Ville de Montréal et la Société des plantes alpines et de rocaille 
du Québec, pour une durée de trois ans, relativement aux conditions et modalités de leur collaboration et 
de leur coopération, quant à l’échange d’expertises, le développement d’activités ainsi que la diffusion et 
la mise en valeur des collections du Jardin botanique de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

20.016 1210348003 

____________________________

CE21 0181

Il est

RÉSOLU :

d'approuver un troisième projet d'avenant à l’entente intervenue le 28 mars 2018 entre la Ville de 
Montréal et le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(CE18 0489) relatif à l'octroi d'une subvention de 75 M$ pour la mise en œuvre d'un programme d'aide à 
la réhabilitation des terrains contaminés sur son territoire. 

Adopté à l'unanimité.

20.017 1208945001 

____________________________
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CE21 0182

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

de ratifier le projet d'entente 201858 entre le Ministère des Transports du Québec (MTQ) et la Ville de 
Montréal visant la réalisation par la Ville de deux études de faisabilité, l’une sur l’établissement d’un lien 
nord-sud de transport actif au-dessus des voies ferrées et de l’autoroute 20, reliant la cour Turcot à la 
falaise Saint-Jacques, et l’autre sur la création d’un parc-nature dans l’ancienne cour Turcot, et prévoyant 
le versement par le MTQ à la Ville d'un montant équivalant à 50 % des coûts de réalisation des études, 
jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 175 000 $, excluant les taxes. 

Adopté à l'unanimité.

20.018 1218170001 

____________________________

CE21 0183

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d’approuver un projet d’acte par lequel la Ville vend à l’organisme à but non lucratif Les Habitations 
Populaires de Parc Extension (Hapopex), aux fins de construction de logements sociaux et 
communautaires, un immeuble constitué du lot 2 174 125 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, d’une superficie de 1 042,9 mètres carrés, situé du côté sud du Chemin Bates à 
l'est de l'avenue Wilderton, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, pour 
la somme de 504 000 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions stipulés au 
projet d’acte;

2- d'autoriser la Ville à signer cet acte de vente conditionnellement à ce que Hapopex démontre qu'il a 
obtenu une confirmation écrite de l'engagement définitif de la subvention dans le cadre du 
Programme AccèsLogis Québec pour la réalisation de son projet;

3- d’imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.019 1198290011 

____________________________

CE21 0184

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser le Partenariat du Quartier des spectacles (PQDS) à utiliser une somme de 200 000 $ 
prévue à la convention de contribution financière (CM18 1507) pour la réalisation de sa mission et 
des activités autres que celles spécifiques à l’esplanade Tranquille;
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2- d'approuver à cet effet un projet d'addenda 2 à la convention de contribution financière intervenue 
entre la Ville de Montréal et le PQDS (CM18 1507). 

Adopté à l'unanimité.

20.021 1218781001 

____________________________

CE21 0185

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder un soutien financier maximal et non récurrent de 14 000 $ à Galerie B-312 afin de réaliser 
une étude de faisabilité pour son projet immobilier de mutualisation dans le cadre de l’Entente sur le 
développement culturel de Montréal 2018-2021;

2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.022 1217666001 

____________________________

CE21 0186

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d'approuver le projet d'addenda 1 à la convention initiale de contribution financière intervenue entre la 
Ville de Montréal et ATSA (CM19 1201) pour la réalisation de son projet « Cuisine ton quartier » modifiant 
ladite convention en insérant les clauses COVID-19 et en prolongeant la durée de la convention jusqu'au 
30 juin 2021. 

Adopté à l'unanimité.

20.023 1208119001 

____________________________

CE21 0187

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder un soutien financier d'un montant maximal de 117 000 $ au Partenariat du quartier des 
spectacles pour la prolongation d'activités extérieures au centre-ville;

2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.
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de recommander au conseil municipal :

1- d'accorder un soutien financier d'un montant maximal de 165 000 $ à Festival Montréal en 
Lumière inc. pour la prolongation d'activités extérieures au centre-ville;

2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.024 1218733001 

____________________________

CE21 0188

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d'approuver l'addenda 1 à la convention initiale intervenue entre la Ville de Montréal et Centraide du 
Grand Montréal (CG20 0341), sans aucun changement au montant de la contribution financière prévue, 
afin d’ajuster les modalités du projet.

Adopté à l'unanimité.

20.025 1215008001 

____________________________

CE21 0189

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 200 000 $ à l'organisme Nuit Blanche à 
Montréal inc, pour soutenir la 18e édition de la Nuit Blanche 2021;

2- d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et cet 
organisme, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.026 1218214001 

____________________________
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CE21 0190

Il est

RÉSOLU :

1- d'approuver un projet d'avenant à la convention intervenue entre la Ville de Montréal et PME MTL 
Centre-Ouest (CE18 0661) relativement à la tenue d'un concours en entrepreneuriat pour le secteur 
« boulevard Gouin Ouest » dans le cadre du PR@M-Artère en chantier, afin de reporter son 
échéance au 31 juillet 2022;

2- d'autoriser la directrice du Service du développement économique à signer cet avenant pour et au 
nom de la Ville de Montréal.  

Adopté à l'unanimité.

20.027 1211179001 

____________________________

CE21 0191

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d'accepter les offres de service reçues ou à venir des conseils d'arrondissement dans le cadre du 
Programme de sécurisation aux abords des écoles afin de prendre en charge la conception, la 
coordination et la réalisation de travaux visant l’implantation d’aménagements permanents en 2021 sur le 
réseau artériel administratif de la Ville (RAAV), conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec. 

Adopté à l'unanimité.

30.001 1218839001 

____________________________

CE21 0192

Il est

RÉSOLU :

1 - d'approuver les initiatives culturelles spéciales dans le cadre exceptionnel de la crise de la 
COVID-19;

2 - d'autoriser l'occupation du domaine public du 27 février 2021 au 5 avril 2021. 

Adopté à l'unanimité.

30.002 1218214003 

____________________________
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CE21 0193

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d’offrir à l’arrondissement du Sud-Ouest les services du Service des infrastructures du réseau routier de 
prendre en charge l'élaboration d'un avant-projet définitif, la préparation des plans et devis, la surveillance 
et la réalisation du projet d'aménagement des abords de l'autoroute 15, conformément l’article 85 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.

Adopté à l'unanimité.

30.003 1205843011 

____________________________

CE21 0194

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 1266, 
l'évaluation de rendement insatisfaisant de l'entrepreneur AXO Construction (9168-5941 Québec inc.) 
(NEQ 1163678650), réalisée par le Service des infrastructures du réseau routier, dans le cadre du contrat 
pour divers travaux de bonification des bateaux pavés en 2019, projet d’accessibilité universelle du 
Quartier des spectacles - appel d'offres 453310, afin de l’inscrire sur la liste des firmes à rendement 
insatisfaisant pour une période de deux ans, à compter du 10 février 2021 approuvant, le cas échéant, 
l'évaluation de rendement insatisfaisant.

Adopté à l'unanimité.

30.004 1217231005 

____________________________

CE21 0195

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

de reconduire le plan municipal d'emplois pour les jeunes des centres jeunesse pour la période 2021-
2025, avec l'adoption par le conseil municipal du projet de déclaration proposé joint au dossier 
décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

30.005 1218489001 

____________________________
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CE21 0196

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement établissant le programme d'aide à l'accessibilité des 
commerces (PAAC) (RCG 17-011) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.001 1218945001 

____________________________

CE21 0197

Il est

RÉSOLU :

d'édicter, en vertu de l'article 123 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2021) (20-045), 
l’ordonnance numéro 3 jointe au présent dossier décisionnel afin d'offrir une réduction sur le tarif des 
animations virtuelles d'Espace pour la vie aux écoles du programme « Une école montréalaise pour 
tous ».

Adopté à l'unanimité.

40.003 1206744005 

____________________________

CE21 0198

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation au 
comité exécutif du pouvoir du conseil d'agglomération de renouveler l'état d'urgence en vertu de la Loi sur 
la sécurité civile (RCG 20-014) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.005 1212675004 

____________________________
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CE21 0199

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’approuver la nomination de M. François Buteau à titre de directeur - gestion immobilière et exploitation 
au Service de la gestion et de la planification immobilière dans la classe salariale FM11 (131 306 $ -
164 135 $ - 196 963 $) à compter du 10 février 2021, pour une durée indéterminée, conformément à 
l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre de la Ville de Montréal et à 
l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

50.001 1216991001 

____________________________

CE21 0200

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport trimestriel sur les mainlevées, couvrant la période du 1
er 

octobre 2020 au 
31 décembre 2020, le tout conformément à l'encadrement administratif C-OG-SCARM-D-11-002 
« Mainlevées (Directive) ». 

Adopté à l'unanimité.

60.001 1218078001 

____________________________

CE21 0201

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport sur les décisions déléguées concernant la conclusion de contrats relatifs à la 
location et aux aliénations d'immeubles, couvrant la période du 1er décembre 2020 au 31 décembre 2020, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004). 

Adopté à l'unanimité.

60.002 1218078002 

____________________________
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CE21 0202

Il est

RÉSOLU :

de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le rapport 
d'information faisant état des dépenses engagées conformément à l'article 199 de l'annexe C de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour l'achat de tuyaux et de pièces spéciales pour 
la reconstruction de la conduite de 2100 mm longeant l'autoroute Ville-Marie, entre l'avenue Atwater et la 
rue Guy – Montant de 4 396 474,56 $, taxes incluses.

Adopté à l'unanimité.

60.004 1206945003 

____________________________

CE21 0203

Il est

RÉSOLU :

de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal l'avis intitulé « Les jeunes Montréalais.es et le 
logement locatif : une situation précaire » et les 14 recommandations émises à ce sujet par le Conseil 
jeunesse de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

60.005 1217181001 

____________________________

CE21 0204

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport de l’Office de consultation publique 
de Montréal (OCPM) portant sur un projet immobilier et une révision des hauteurs et densités dans le 
secteur du Village Shaughnessy – Projet de règlement P-04-047-207.

Adopté à l'unanimité.

60.006 1211079001 

____________________________

Levée de la séance à 10 h 33

70.001

____________________________
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Les résolutions CE21 0161 à CE21 0204 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

____________________________

______________________________ ______________________________
Benoit Dorais Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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